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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 24 QUATER, insérer l'article suivan t :

Le premier alinéa de l'article L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation est
complété par  une phrase ainsi rédigée : 

« Le fait pour l'un des membres du ménage candidat à l'attribution d'un logement social
d'être propriétaire d'un logement adapté à ses besoins et capacités peut constituer un motif de refus
pour l'obtention de celui-ci. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  arrive que des occupants ou des demandeurs de logements sociaux soient par ailleurs
propriétaires de logements. 

Cette situation apparaît  anormale alors que de nombreuses personnes ayant des revenus
modestes ne trouvent pas à se loger à des conditions en rapport avec leurs revenus.

L'objet  de  cet  amendement  est  de  mettre  fin  à  certaines  situations  abusives  quant  à
l'attribution et à l'occupation de ces logements. 


